Populations  autochtones ont une protection légale au Congo 
BRAZZAVILLE, 30 décembre 2010 – «A partir d’aujourd’hui, les enfants congolais appartenant aux populations autochtones - jusqu’ici les plus vulnérables parmi les vulnérables -  auront plus de possibilités d’accès à la santé, à l’éducation et à la protection améliorées et soutenues par la loi », a déclaré Marianne Flach, Représentante de l’UNICEF au Congo, «cette loi est unique dans la région et c’est un exemple pour tous les pays ayant des populations autochtones comme le Congo. C'est un grand pas en avant pour le Congo, un jour historique».
Le Sénat a adopté aujourd’hui la loi portant protection et promotion des droits populations autochtones après la ratification de l’Assemblé Nationale et en réponse aux recommandations du Comité international des droits de l’enfant et en consolidation de l’engagement du Congo à la Convention relative aux droits de l’enfant ratifiée en 1993.
«Cette loi c’est le début d’un long chemin pour assurer à nos frères et sœurs autochtones la fin de la discrimination et de l’exploitation dont ils sont si souvent victimes, ainsi qu’un accès équitable aux services sociaux de base pour qu’ils puissent atteindre un niveau de vie digne, tout en respectant leurs cultures et traditions» a souligné le Ministre d’Etat, Coordonateur du Pôle de la Souveraineté, Garde des sceaux, Ministre de la Justice et des Droits Humains, Monsieur Aimé - Emmanuel Yoka.

L’adoption de cette loi s’imposait devant les statistiques dramatiques soulignant la vulnérabilité extrême des populations autochtones dont la grande majorité survit en dessous du seuil de pauvreté, dont 50% des enfants n’ont pas un acte de naissance, dont 1 enfant sur 5 meurt avant d’atteindre les 5 ans, comparativement à la moyenne nationale – certes encore très élevée – de 1 enfant sur 8, dont 40% des enfants souffrent de malnutrition chronique et dont trois quarts des adolescents ne sont pas scolarisés. Cette situation est inhumaine et inacceptable.
Conscient de l’urgente nécessité de concentrer les efforts sur les enfants les plus vulnérables dans la perspective d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement, l’UNICEF a assuré le leadership pour la reconnaissance de la question autochtone en général, et particulièrement le plaidoyer pour l’adoption de cette loi. 
Cet effort n’aurait abouti à rien sans la volonté concertée de tous les partenaires pour qui l’adoption de la loi représente aussi un juste retour, tels que le Gouvernement, le Parlement, les organisations de la société civile, particulièrement l’Observatoire Congolais des Droits de l’Homme (OCDH), le Réseau National des Peuples Autochtones du Congo (RENAPAC) ainsi que Centre des Nations Unis pour les Droits de l’Homme et la Démocratie en Afrique Centrale et l’ensemble unanime des agences du Système des Nations Unies, l’Union Européenne et autres partenaires au développement.
Il ne reste que la promulgation de la loi soit faite par le Président de la République. «C’est le début d’un chemin qui doit conduire à la diffusion et application effective de la part des autorités », reprécise Mme Flach, « seulement ainsi pourra-t-on s’assurer que la loi devienne une réalité pour les plus démunis du Congo».
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